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 n° 59 435 du 8 avril 2011 

dans l’affaire x / III 

 

 

 En cause : 1. x  

2. x 

  Ayant élu domicile : x 

 

  Contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

 
 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 janvier 2011 par x et x, qui déclarent être de nationalité arménienne, 

contre les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 23 décembre 2010. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 15 février 2011 convoquant les parties à l’audience du 15 mars 2011. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me A. MARCHAND loco Me J. 

BOULBOULLE-KACZOROWSKA, avocat, et Mme N. J. VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre des décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de 

protection subsidiaire, prises par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui sont 

motivées comme suit : 

 

- pour la première partie requérante :  

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité et d'origine ethnique arméniennes.  

 

A l'appui de votre demande d'asile, vous invoquez les faits suivants.  
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En 1999, vous auriez épousé Mme [M.S.] (SP …) - née à Oktemberyan (en Armenie), d'origine ethnique 

arménienne par son père et azérie par sa mère.  

 

Jusqu'à il y a trois ans, sa demie origine ethnique azérie serait restée cachée à toute personne 

extérieure à votre famille.  

 

En automne 2007, lors d'une vague de licenciements sur son lieu de travail, votre belle-soeur (l'épouse 

de votre frère) - qui travaillait au même endroit que votre femme - aurait été licenciée. Elle se serait 

offusquée de l'être alors que votre femme, azérie, elle, ne l'était pas. Elle s'en serait indignée en 

rélévant ainsi à tous l'origine azérie de votre belle-mère.  

 

Cette révélation aurait amené des tensions sur le lieu de travail de votre épouse. Pour les éviter, ses 

employeurs l'auraient alors, à son tour, licenciée.  

 

La rumeur se serait répandue à l'extérieur du lieu de travail de votre femme et une certaine animosité à 

l'égard de votre femme aurait vu le jour.  

 

En décembre 2007, alors que votre épouse était enceinte de trois mois et demi, vous et votre femme 

auriez été agressés par un groupe de personnes que vous vous refusez à identifier. Votre épouse aurait 

perdu le bébé qu'elle attendait.  

 

En mars 2008, pour vous éloigner de la haine raciale ambiante, vous seriez allés vous installer chez 

votre soeur et son mari, à Sevabert (à 20 km de chez vous - Abovyan).  

 

Votre beau-frère aurait reçu des reproches et des menaces du fait qu'il vous hébergeait et, le 23 

novembre 2008, alors qu'ils étaient en voiture, votre soeur, son mari, leurs deux enfants et une amie à 

eux (une certaine Margot) auraient eu leur route coupée par des individus que vous liez à ceux que 

vous refusez d'identifier.  

 

Ils auraient été forcés de sortir de leur véhicule et tous auraient été jetés dans le ravin qui longeait la 

route. Margot serait morte sur le coup et votre beau-frère serait décédé un mois plus tard, à l'hôpital, 

des suites de ses blessures. Votre soeur, quant à elle, serait depuis lors invalide au troisième degré.  

 

Aucune enquête n'aurait été ouverte. L'incident aurait juste été qualifié de banal accident de la route.  

 

En janvier 2009, après l'enterrement de votre beau-frère, vous auriez quitté Sevabert et seriez allés à 

Chahoumian.  

 

Sans y avoir rencontré le moindre problème, sept mois plus tard, en juillet 2009, vous auriez quitté 

l'Arménie et êtes venus demander l'asile en Belgique. 

 

B. Motivation 

 

Force est cependant de constater qu’hormis votre livret militaire, votre permis de conduire, votre acte de 

mariage, l'acte de naissance de votre enfant et une attestation d'enregistrement en tant qu'entrepreneur, 

vous ne fournissez aucun document d'identité ; ainsi la preuve de deux éléments essentiels à l'examen 

de votre demande de la reconnaissance de la qualité de réfugié fait défaut - à savoir, votre identification 

personnelle et votre rattachement à un Etat.  

 

Force est ensuite de constater que vous n'avez fourni aux instances d'asile chargées d'évaluer votre 

demande, aucun document, aucune attestation, aucune preuve matérielle permettant de corroborer les 

problèmes que vous déclarez avoir eus dans votre pays. En effet, vous ne présentez aucune preuve du 

harcèlement et des persécutions que vous dites avoir subis, vous et votre épouse - du fait de sa demie 

origine azérie (comme, par exemple, le livret de travail de votre épouse attestant de son licenciement en 

automne 2007, une attestation des soins spécifiques reçus suite à votre agression en décembre 2007 

et/ou des documents évoquant l'incident dont aurait été victime votre beau-frère et son amie de 

novembre 2008). Rappelons pourtant qu'en tant que demandeur d'asile la charge de la preuve vous 

incombe et il vous appartient de faire les démarches nécessaires pour établir les faits que vous 

invoquez afin de nous en convaincre.  
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En l'absence de tout élément permettant d'étayer vos propos, l'évaluation de la crédibilité de votre récit 

repose donc sur vos seules déclarations, lesquelles se doivent d'être cohérentes et crédibles. Or, à ce 

sujet, relevons que d'importantes divergences viennent entacher la crédibilité de vos dires. Partant de 

là, c'est à l'ensemble de vos déclarations que l'on ne peut accorder aucun crédit.  

 

Force est en effet de relever que des contradictions et omissions entre vos différentes déclarations et 

celles de votre femme sont à déplorer ; ce qui en entache la crédibilité de l'ensemble de vos dires.  

 

Ainsi, alors que vous prétendez qu'au moment où les répercussions de vos problèmes ont touché votre 

beau-frère (dans ce qui aurait été considéré par les autorités comme un "accident de voiture"), se 

trouvaient avec lui, sa femme, leurs deux enfants et leur amie Margot (CGRA - pp 7 et 8) ; votre épouse, 

elle, prétend que les deux enfants présents dans la voiture à ce moment-là étaient ceux de Margot - et 

non, ceux de votre soeur et de son mari (CGRA - p.7).  

 

De la même manière, il est extrêmement étonnant qu'à aucun moment à l'Office des étrangers, vous 

n'ayez ni l'un ni l'autre ne fût-ce qu'évoqué cet incident - qui aurait quand-même, selon vos seuls dires, 

causé de la mort de deux personnes - et ce, du seul fait de la demie origine azérie de votre femme.  

 

A ce propos, il faut également noter le manque d'empressement dont vous avez fait preuve pour 

demander à votre soeur qu'elle vous envoit l'acte de décès de feu son mari. En effet, à la mi-décembre 

2010, vous n'en déteniez toujours pas de copie alors que vous avez quitté votre pays il y a un an et 

demi.  

 

Force est également de relever que, concernant votre voyage d'Arménie en Belgique, vous contredisez 

votre épouse.  

 

En effet, vous déclarez avoir voyagé en camion d'Arménie jusqu'en Géorgie et qu'ensuite, c'est en 

voiture, en passant par l'Ukraine, que vous êtes venus en Belgique (CGRA - pp 3 et 4) ; votre femme, 

elle, prétend que vous avez fait l'entièreté du trajet dans un seul et même camion (CGRA - p.3).  

 

Une pareille divergence empêche d'accorder le moindre crédit aux circonstances dans lesquelles vous 

prétendez avoir quitté votre pays.  

 

Quant aux raisons qui vous y ont poussés, votre femme explique que c'est suite aux mauvais 

traitements dont votre fille aurait fait l'objet que vous avez d'abord quitté Abovyan - avant de finalement 

quitter votre pays (CGRA - pp 6 et 8) ; au CGRA, vous ne faites aucunement mention de quelconque 

problème rencontré par votre enfant.  

 

Quoi qu'il en soit, force est enfin de constater qu'à considérer les faits que vous invoquez comme établis 

(quod non), vos déclarations selon lesquelles toutes les personnes d'origine azérie en Arménie ont des 

problèmes du seul fait de leur origine (CGRA - p.9), il est à noter qu'ils vont à l'encontre de nos 

informations (dont une copie est jointe au dossier administratif - cfr "SRB Arménie : Situation de la 

minorité ethnique azerbaïdjanaise et des couples mixtes arméno-azerbaïdjanais" de 12/2010) - qui 

rapportent qu'il n'y a aucune discrimination systématique - quelle qu'elle soit - envers les quelques 

personnes d'origine ethnique azéries, les couples mixtes et/ou les enfants qui en sont issus en Arménie 

(...) Ces dernières bien intégrées (...) Du seul fait de leur origines, elles ne font l'objet ni de persécutions 

de la part des autorités arméniennes ni d'intolérance de la part de la population locale.  

 

A nouveau, à considérer les faits que vous invoquez comme établis (quod non), force est d'en relever le 

caractère strictement local.  

 

En effet, lors de votre séjour de plusieurs mois à Chahoumian, selon vos propres dires (CGRA - p.8), 

vous n'y auriez rencontré aucun problème. Rien ne permet dès lors de penser que vous n'auriez pas pu 

vous installer ailleurs que dans la région d'Abovyan, en Arménie et y vivre paisiblement.  

 

Relevons également qu'à aucun moment, vous n'avez tenté de vous adresser à vos autorités 

nationales. Or, il convient de rappeler que la protection internationale qu’offre le statut de réfugié n’est 

que subsidiaire à la protection par l’Etat dont vous êtes le ressortissant.  

 

Enfin, notons que strictement rien, ne permet d'établir la prétendue demie origine ethnique azérie de 

votre femme.  
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En effet, elle n'a jamais vécu en Azerbaïdjan, elle ne parle pas la langue azérie, elle ne possède pas 

son acte de naissance sur lequel est censé être mentionnée l'origine de sa mère et, sur l'acte de 

naissance de votre enfant, elle est reprise comme étant arménienne uniquement.  

 

De l'ensemble de ce qui précède, vous n’êtes aucunement parvenu à établir de façon crédible votre 

crainte de persécution au sens de la Convention de Genève ni l'existence d'un risque réel de subir les 

atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire.  

 

Les documents que vous déposez à l'appui de votre demande (à savoir, votre livret militaire, votre 

permis de conduire, votre acte de mariage, l'acte de naissance de votre enfant et une attestation 

d'enregistrement en tant qu'entrepreneur) ne changent en rien le sens de la présente décisions.  

 

En ce qui concerne l'attestation médicale datée du mois de décembre 2007, elle n'évoque aucune 

agression (comme étant la cause de l'interruption de la grossesse de votre épouse) ; elle parle juste 

d'une chute et, par ailleurs, situe sa grossesse à neuf semaines - et non à trois mois et demi, tel que 

vous le déclariez (CGRA - p.6). 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 

étrangers ». 

 

-      pour la seconde partie requérante : 

 

« A.   Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité arménienne et d'origine ethnique azérie par votre 

mère.  

 

A l'appui de votre demande d'asile, vous invoquez les mêmes faits que ceux allégués par votre époux, 

M. R K (SP …).  

 

A titre personnel, vous n'invoquez aucun autre élément qui n'ait été pris en considération lors de 

l'examen de la demande de votre mari - si ce n'est un jour où votre fille serait rentrée de l'école avec 

une blessure au front, après avoir été insultée par ses camarades de classe. 

 

B. Motivation 

 

Force est cependant de constater que vous liez votre demande à celle de votre époux ; laquelle a fait 

l'objet d'une décision lui refusant tant le statut de réfugié que celui octroyé par la protection subsidiaire - 

et ce, en raison du fait qu'aucun crédit n'avait pu être accordé.  

 

Il en va dès lors de même pour vous.  

 

Les arguments avancés dans la décision adressée à votre époux sont également valables concernant 

les mauvais traitements dont votre fille aurait fait l'objet.  

 

Pour plus de détails, veuillez vous référer à la décision qui a été adressée à votre mari. 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers». 

 

 

2. Les faits invoqués 
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Les parties requérantes confirment l’exposé des faits figurant dans la première décision entreprise.  

 

3. La requête 

 

3.1. Les parties requérantes prennent un moyen unique « de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de la violation de l’article 48/3 de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, violation de l’article 1A de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des 

réfugiés, violation de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et 

des libertés fondamentales, ainsi qu’excès de pouvoir ».  

 

3.2. En conséquence, elles sollicitent « de réformer la décision du C.G.R.A. et de leur reconnaître le 

statut de réfugié, ou, à titre subsidiaire, de leur accorder la protection subsidiaire ».  

 

4. Questions préalables 

 

4.1. En ce que le moyen est pris d’une violation de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle, pour 

autant que de besoin, que le champ d’application de cette disposition est similaire à celui de l'article 1er, 

section A, §2 de la Convention de Genève et identique à celui de l’article 48/4, §2, b) de la Loi. Sous 

réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de la Loi, une éventuelle violation de l’article 3 de la 

CEDH est donc examinée dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-

fondé de la demande d’asile. Cette partie du moyen n’appelle en conséquence pas de développement 

séparé. 

 

4.2. En termes de requête, les parties requérantes n’explicitent pas en quoi la partie défenderesse aurait 

commis un excès de pouvoir. En conséquence, le moyen unique pris n’est pas recevable en ce qu’il 

concerne ce principe. 

 

5. Nouveaux documents 

 

5.1. A l’audience, la première partie requérante dépose des nouveaux documents, à savoir : un 

historique de la maladie de [T.A.], l’acte de décès du beau-frère et l’acte de mariage du beau-frère et de 

la belle sœur. Ces documents ont été déposés en arménien avec une traduction en français. 

  

5.2. Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil « l’article 39/76, § 1
er

, alinéas 2 et 3, [de la 

loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine 

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général 

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B., 

2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la 

volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière, 

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de 

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition 

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel 

élément dans une phase antérieure de la procédure.» (Cour constitutionnelle, arrêt n° 148/2008 du 30 

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).  

 

5.3. En l’espèce, les parties requérantes justifient ce dépôt tardif par la circonstance que les documents 

en arménien ont été envoyés à leur conseil le 22 décembre 2010. Elles déposent pour preuve des 

rapports de transmission de télécopies. Elles déclarent qu’en l’absence de traduction, laquelle est 

intervenue le 8 mars 2011, leur conseil n’a pas transmis lesdits documents. Le Conseil estime quant à 

lui que s’il est exact que la traduction est effectivement intervenue le 8 mars 2011, il n’est pas contesté 

que les documents étaient en possession des parties requérantes avant la prise de la décision attaquée. 

Partant, la circonstance que la traduction soit postérieure à celle-ci n’est pas pertinente, il appartenait 

aux parties requérantes d’informer immédiatement la partie défenderesse des informations qu’elles 

possédaient et ce, nonobstant l’absence de traduction. En outre, le Conseil souligne que, dans son 

recours introduit le 17 janvier 2011, les parties requérantes ne font nullement état de ces pièces qui 

étaient en leur possession ou du moins en possession de leur conseil. Au vu de ce qui précède, le 

Conseil estime que les parties requérantes n’ont pas exposé de manière plausible qu’elles n’étaient pas 

en mesure de communiquer antérieurement les pièces déposées à l’audience. Ces pièces doivent dès 

lors être écartées des débats. 
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6. L’examen du recours 

 

 6.1. Examen du recours à l’égard de la première décision attaquée. 

 

6.1.1. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence 

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et 

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la 

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le 

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le 

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour 

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans 

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise 

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et 

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).  

 

6.1.2. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la Loi. 

 

6.1.2.1. La décision attaquée rejette la demande de protection internationale du requérant en raison de 

l’absence de crédibilité de son récit due au manque de preuves documentaires étayant ses allégations, 

à ses déclarations contradictoires avec celles de son épouse, à ses déclarations invraisemblables, à 

l’omission du requérant et de son épouse dans le questionnaire de l’Office des étrangers, au manque 

d’empressement du requérant et de son épouse pour obtenir un document précis qui est important dans 

le récit relaté et enfin en raison des informations dont dispose le centre de recherche de la partie 

défenderesse. En outre, la partie défenderesse reproche au requérant de ne pas avoir demandé la 

protection de ses autorités nationales ou de ne pas s’être installé dans une autre région d’Arménie. 

Enfin, la partie défenderesse constate la production de documents non pertinents en l’espèce et d’un 

document qui contredit les informations fournies par le requérant. 

 

6.1.2.2. Il y a lieu de rappeler que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve 

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des 

procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la 

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est 

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour 

bénéficier du statut qu’il revendique. 

 

Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général, en cas de rejet de la demande, se limite à 

exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être 

persécuté et ne le contraint pas à démontrer que le demandeur n’est pas un réfugié. (CCE, n° 13415 du 

30 juin 2008) 

 

6.1.2.3. Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée sont pertinents et sont établis à la 

lecture du dossier administratif. Le Conseil fait siens les motifs suivants et estime qu’ils sont 

déterminants et suffisent à fonder la décision attaquée. En effet, ils portent sur des éléments essentiels 

du récit du requérant, à savoir le fait qu’il ressort des informations du centre de recherche de la partie 

défenderesse que les personnes d’origine ethnique azérie ne sont plus la cible de discriminations ou de 

violences en Arménie, le fait que le requérant déclare dans l’audition effectuée par la partie 

défenderesse en date du 16 décembre 2010 que les deux enfants qui auraient été présents dans la 

voiture avec son beau-frère étaient ceux de ce dernier alors que son épouse déclare dans l’audition 

effectuée le même jour par la partie défenderesse qu’il s’agissait de ceux de Margot, le fait que le 

requérant et son épouse n’aient aucunement mentionné dans le questionnaire de l’Office des étrangers 

l’incident qui aurait entraîné la mort du beau-frère du requérant et de Margot, le fait que le requérant ne 

se soit aucunement pressé pour obtenir l’acte de décès de son beau-frère, le fait que le requérant 

déclare dans l’audition précitée effectuée par la partie défenderesse que lui-même et son épouse 

auraient voyagé en camion d’Arménie jusqu’en Géorgie puis en voiture pour le reste du trajet alors que 

son épouse déclare dans l’audition susvisée effectuée par la partie défenderesse qu’ils auraient effectué 

l’entièreté du trajet en camion et enfin le fait qu’il n’est pas permis de penser que le requérant et son 

épouse n’auraient pas pu s’installer paisiblement dans une autre région de leur pays d’origine dès lors 

qu’ils ont vécu plusieurs mois à Chahoumian sans aucun problème.  
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A l’instar de la partie défenderesse et pour les mêmes raisons que cette dernière, le Conseil estime que 

les allégations du requérant, à savoir le licenciement de son épouse, l’agression de décembre 2007 et 

l’incident dont aurait été victime sa sœur et son beau-frère, ne sont pas valablement étayées.  

 

Quant à la demie origine ethnique azérie de l’épouse du requérant, le Conseil constate, comme soulevé 

par la partie défenderesse, qu’elle n’est pas établie d’autant plus que l’épouse du requérant n’a jamais 

vécu en Azerbaïdjan, qu’elle ne parle pas la langue azérie, qu’elle ne possède pas son acte de 

naissance et qu’elle est reprise uniquement comme arménienne sur l’acte de naissance de son enfant.  

 

Enfin, le Conseil constate également la production de divers documents qui ne sont pas de nature à 

rétablir la crédibilité déjà jugée défaillante du récit du requérant. 

 

S’agissant du motif ayant égard au fait que le requérant n’a pas demandé la protection de ses autorités 

nationales, le Conseil tient à fournir diverses précisions.  

En effet, le Conseil tient à rappeler que la partie requérante est soumise à une obligation de 

collaboration selon laquelle il appartient au demandeur de convaincre l’autorité qu’il a quitté son pays, 

ou en demeure éloigné, par crainte de persécution au sens de l’article 1
er

 A 2) de la Convention de 

Genève du 28 juillet 1951 ou qu’il existe dans son chef un risque réel de subir des atteintes graves au 

sens de l’article 48/4 de la Loi. Tel n’est pas le cas en l’espèce dès lors que la partie requérante n’a 

aucunement souhaité fournir des informations sur l’identité de ses éventuels agresseurs et se contente 

de mentionner « Deux étaient liés aux autorités ; les autres des civils. C’est pour cela que je ne me suis 

pas adressé à la police ».  

En outre, elle reste en défaut de démontrer qu’elle n’aurait pas eu accès à une protection, ou encore 

que les autorités la lui auraient refusé ou auraient été incapable de la lui fournir.  

Pour le surplus, elle ne démontre pas davantage et il ne ressort d’aucune pièce du dossier que les 

autorités arméniennes ne disposent pas d'un système judiciaire effectif permettant de déceler, de 

poursuivre et de sanctionner les actes constitutifs de persécutions.  

En conséquence, à considérer les faits invoqués avérés et quand bien même les agresseurs de la partie 

requérante seraient des acteurs étatiques, au vu du manque de collaboration du requérant et de 

l’absence de preuve à l’appui de ses allégations, il ne peut être estimé que ce dernier n’aurait pas pu 

obtenir une protection efficace des autorités de son pays d’origine.   

 

6.1.2.4. Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion 

dès lors que la partie requérante ne développe aucun moyen susceptible d’établir la réalité des faits 

qu’elle allègue, ni a fortiori, le bien fondé de ses craintes.  

En effet, elle ne fournit aucun élément de nature à étayer ses allégations ou de nature à pallier les 

contradictions, les invraisemblances et l’omission relevées par la partie défenderesse. En outre, elle 

n’apporte aucun élément personnel, pertinent, convaincant ou probant permettant de remettre en cause 

les motivations de la décision querellée ayant égard aux informations du centre de recherche de la 

partie défenderesse, au manque d’empressement du requérant et de son épouse à fournir un document 

précis et au fait que le requérant aurait dû demander la protection des autorités de son pays d’origine ou 

se réfugier dans une autre région de son pays d’origine. 

 

6.1.2.5. La partie requérante invoque l’argument selon lequel il ne peut être reproché à l’épouse du 

requérant de ne pas avoir apporté de document prouvant son origine dès lors que, dans un premier 

temps, si elle obtenait son acte de naissance auprès des autorités arméniennes, celui-ci ne 

mentionnerait pas l’origine ethnique de sa mère et que, dans un second temps, elle ne peut obtenir 

l’acte de naissance de sa mère puisque cette dernière est décédée. Le Conseil souligne que, même si 

cela était avéré, c’est à bon droit que la partie défenderesse a mis en doute l’origine ethnique azérie de 

l’épouse du requérant étant donné qu’elle n’a jamais vécu en Azerbaïdjan, qu’elle ne parle pas la langue 

azérie et qu’elle est reprise uniquement comme arménienne sur l’acte de naissance de son enfant 

 

En tout état de cause, le Conseil rappelle que l’ensemble des autres motifs de l’acte attaqué est fondé 

et pertinent et que ces motifs suffisent à eux seuls à justifier la décision attaquée.  

 

6.1.2.6. Concernant le grief selon lequel la partie défenderesse n’a pas tenu compte de l’état psychique 

de l’épouse du requérant lors de l’audition effectuée par la partie défenderesse en date du 16 décembre 

2010, le Conseil ne peut que constater qu’il n’a jamais été déposé, ni aux stades antérieurs de la 

procédure, ni en annexe de la requête, le moindre élément de preuve à l’appui de l’allégation selon 

laquelle l’épouse de la requérante souffrirait de troubles psychiques. En outre, il ne ressort pas de 
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l’audition précitée que la requérante ou son conseil qui l’assistait aient fait mention d’un quelconque 

trouble psychique.  

 

6.1.2.7. S’agissant de l’affirmation selon laquelle « les souvenirs de la requérante ne sont 

malheureusement plus aussi exacte (sic) que ceux de son époux », outre le fait qu’elle est vague et non 

circonstanciée, le Conseil constate qu’elle n’est étayée in casu par aucun élément du dossier 

administratif ou justificatif médical. 

En tout état de cause, le Conseil estime que cette circonstance ne peut suffire à justifier les 

contradictions relevées par la partie défenderesse compte tenu de leur nature et de leur importance.  

 

6.1.2.8.1. S’agissant du rapport d’Amnesty International de 2010 ayant égard à la situation générale en 

Arménie et duquel la partie requérante estime qu’il en ressort qu’elle ne peut faire appel en toute 

confiance à ses autorités nationales, le Conseil relève dans un premier temps qu’il est daté du 27 mai 

2010.  

 

Le Conseil estime que le document mentionné ci avant ne répond pas à l’une des conditions de l’article 

39/76 de la Loi, dès lors que le requérant n’explique aucunement qu’il n’était pas en mesure de le 

communiquer dans une phase antérieure de la procédure. En conséquence, cet élément ne peut être 

pris en considération.  

 

6.1.2.8.2. Dans un second temps, le Conseil tient à préciser également que, même si ce rapport avait 

été pris en considération, il n’aurait pas été pertinent dès lors qu’il émet des considérations très 

générales sans lien direct avec la situation du requérant. 

 

6.1.2.8.3. En tout état de cause, le Conseil rappelle que la partie défenderesse a examiné la crédibilité 

du récit du requérant et n’a pas uniquement rejeté la demande du requérant sur base de l’article 48/5 de 

la Loi. 

 

6.1.2.9. Avant de conclure, le Conseil tient à rappeler qu’il est généralement admis qu’en matière d’asile 

l’établissement des faits et du bien-fondé de la crainte peut s’effectuer sur la base des seules 

dépositions du demandeur pour autant que celles-ci présentent une cohérence et une consistance 

suffisante pour emporter la conviction.  

 

Force est de constater, eu égard à ce qui est mentionné ci-dessus, que la partie défenderesse a pu 

estimer que les déclarations du requérant et de son épouse n'ont pas permis d'établir la réalité des faits 

invoqués.  

 

6.1.2.10. Au vu de ce qui précède, il apparaît que le Commissaire général n’a pas fait une évaluation 

incorrecte de la crédibilité du récit produit et qu’il a formellement et adéquatement motivé sa décision. Il 

a légitimement pu conclure que « De l'ensemble de ce qui précède, vous n’êtes aucunement parvenu à 

établir de façon crédible votre crainte de persécution au sens de la Convention de Genève ni l'existence 

d'un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire ». 

 

6.1.2.11. En conséquence, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il en reste 

éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la Loi. 

 

6.1.3.  L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la Loi. 
 
6.1.3.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1

er
, de la Loi, « Le statut de protection subsidiaire est accordé à 

l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et 
à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il 
encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, 
compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant 
qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ».  
 
Selon le § 2 de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves :  
a) la peine de mort ou l'exécution ; ou  
b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 
d'origine ; ou  
c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de 
conflit armé interne ou international ». 
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6.1.3.2. Le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs 
différents de ceux qui sont à la base de sa demande de protection internationale et n’invoque pas 
expressément de moyen ou d’argument spécifique à cet effet.  
 
Dans la mesure où il a déjà été jugé, dans le cadre de l’examen de la demande de reconnaissance de la 
qualité de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité, le Conseil estime pour les mêmes 
raisons qu’ils ne sont pas davantage de nature à donner à croire qu’en cas de retour dans son pays 
d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a 
et b, de la Loi, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions 
inhumains ou dégradants. 
 
D’autre part, il n’est pas plaidé et il ne ressort d’aucun élément du dossier que la situation en Arménie 
correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne 
ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la Loi. Cette disposition ne trouve pas à s’appliquer 
en l’espèce. 
 
6.1.3.3. En conséquence, le requérant n’établit pas qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si il était 
renvoyé dans son pays d’origine, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 
paragraphe 2 de l’article 48/4 de la Loi. 
 
6.2. Examen du recours à l’égard de la seconde décision attaquée.  

 

6.2.1. Le Conseil constate que la seconde partie requérante lie complètement sa demande d’asile à 

celle du premier requérant. Le Conseil renvoie donc aux développements repris dans le présent arrêt 

qui y sont relatifs.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue aux parties requérantes.  

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit avril deux mille onze par : 

 

Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK   C. DE WREEDE 

 


